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Regeste

Assurance-invalidité (rente d'invalidité) | Assurance-invalidité

Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public peut être formé notamment pour violation du droit
fédéral ( art. 95 let. a LTF ), que le Tribunal fédéral applique d'office ( art. 106 al. 1 LTF ),
n'étant limité ni par les arguments de la partie recourante, ni par la motivation de l'autorité
précédente. Le Tribunal fédéral fonde son raisonnement sur les faits retenus par la
juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été établis de façon
manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF
).

E. 2
Le litige porte sur l'étendue du droit de la recourante à une rente de l'assurance-invalidité
dès le 1er janvier 2017 (rente entière au lieu de la demi-rente d'invalidité reconnue par
l'intimé et confirmée par la juridiction cantonale). Le jugement entrepris expose de manière
complète les dispositions légales et les principes jurisprudentiels relatifs à la notion
d'invalidité ( art. 7 et 8 al. 1 LPGA , en lien avec l' art. 4 al. 1 LAI ) et à son évaluation, en
particulier s'agissant de la détermination du statut de l'assuré ( art. 8 LPGA et art. 28a LAI )
et de l'évaluation de l'invalidité des assurés exerçant une activité lucrative à temps partiel
(méthode mixte; art. 28a al. 2 et 3 LAI et art. 16 LPGA ). Il suffit d'y renvoyer.

E. 3.1
En application de la méthode mixte d'évaluation de l'invalidité, la juridiction cantonale a
retenu que si l'assurée avait été en bonne santé, elle aurait continué à consacrer 28 % de son
temps à l'exercice d'une activité professionnelle de nettoyeuse et le solde (72 %) à
l'accomplissement de ses travaux habituels. Se fondant sur l'enquête ménagère, les premiers
juges ont constaté que la recourante présentait un empêchement pondéré sans exigibilité
(des membres de la famille) de 66 %. Ils ont retenu qu'une exigibilité globale de 30,8 % de
la part du mari, du fils et de la belle-fille de la recourante était certes très élevée, mais restait
encore dans la fourchette admissible compte tenu des circonstances familiales. Quant aux
critiques de la recourante portant sur les différents taux d'empêchement retenus par
l'enquêtrice au regard des avis des docteurs B.________ et D.________, elles pouvaient
rester sans réponse. Même en augmentant ces taux, en passant de 70 à 90 % pour l'entretien
du logement, de 90 à 100 % pour les courses et emplettes et de "70" (recte: 60) à 100 %
pour la lessive, comme le demandait la recourante, les premiers juges ont constaté que
l'empêchement pondéré en résultant s'élèverait à 41 %. Compte tenu d'une incapacité de
travail de 100 % dans l'activité lucrative, la recourante présenterait dès lors un degré



d'invalidité de 58 % ([100 % x 0.28] + [41 % x 0.72]), soit un degré d'invalidité insuffisant
pour justifier une rente supérieure à une demi-rente d'invalidité.

E. 3.2
Invoquant une violation des art. 9 et 29 al. 2 Cst. , en lien avec l' art. 61 let . c LPGA, la
recourante reproche à la juridiction cantonale d'avoir tout d'abord omis de prendre en
considération l'aggravation de son état de santé attestée par les docteurs B.________ et
D.________ depuis le début de l'année 2018 (avis des 18 et 19 octobre 2018). Elle soutient
ensuite que les conclusions de l'enquête à domicile sont dénuées de toute crédibilité. Elle
fait enfin valoir que la juridiction cantonale a erré dans ses calculs au moment de déterminer
les taux d'empêchement.

E. 4
Comme le fait valoir la recourante, la juridiction cantonale a commis en l'espèce une erreur
manifeste de calcul.

E. 4.1
Dans son rapport du 12 décembre 2017, l'enquêtrice de l'assurance-invalidité a pondéré les
activités comme suit: conduite du ménage (5 %), alimentation (35 %), entretien du
logement (20 %), emplettes et courses diverses (10 %), lessive et entretien des vêtements
(10 %), soins aux enfants ou aux autres membres de la famille (10 %), divers (10 %). Elle a
fixé ensuite les empêchements à 40 % pour la conduite du ménage (exigibilité de 25 %), 60
% pour l'alimentation (exigibilité de 30 %), 70 % pour l'entretien du logement (exigibilité
de 30 %), 90 % pour les emplettes et courses diverses (exigibilité de 90 %), 60 % pour la
lessive et entretien des vêtements (exigibilité de 20 %), 50 % pour les soins aux enfants ou
aux autres membres de la famille (exigibilité de 0 %) et 90 % pour le poste "divers"
(exigibilité de 20 %). Selon les conclusions du rapport du 12 décembre 2017, la recourante
présentait dès lors un taux d'empêchement pondéré de 35 % (soit 35,25 % déterminé
comme suit: 5 % x [0,4 - 0,25] + 35 % x [0,6 - 0,3] + 20 % x [0,7 - 0,3] + 10 % x [0,9 - 0,9]
+ 10 % x [0,6 - 0,2] + 10 % x [0,5 - 0] + 10 % x [0,9 - 0,2]).

E. 4.2
Si on reprend le raisonnement de la juridiction cantonale en augmentant le taux
d'empêchement de 70 à 90 % pour l'entretien du logement, de 90 à 100 % pour les courses
et emplettes et de 60 à 100 % pour la lessive et entretien des vêtements, le taux
d'empêchement dans les travaux habituels s'élèverait à 44,25 % (soit 5 % x [0,4 - 0,25] + 35
% x [0,6 - 0,3] + 20 % x [[0,9] - 0,3] + 10 % x [[1,0] - 0,9] + 10 % x [[1,0] - 0,2] + 10 % x
[0,5 - 0] + 10 % x [0,9 - 0,2]), et non pas à 41 %, comme retenu par inadvertance par la
juridiction cantonale. En prenant en compte les différents taux d'empêchement invoqués par
la recourante en instance cantonale, le degré d'invalidité s'élèverait dès lors à 59,86 % ([100
% x 0,28] + [44,25 % x 0,72]), soit un taux d'invalidité arrondi de 60 % ouvrant droit à des
prestations plus élevées qu'une demi-rente d'invalidité ( art. 28 al. 2 LAI ).

E. 5
En conséquence, la juridiction cantonale ne pouvait pas renoncer à examiner la pertinence
des griefs de la recourante portant sur les conclusions de l'enquête ménagère au regard des
avis médicaux. Il convient par conséquent de lui renvoyer la cause afin qu'elle en reprenne
l'instruction de la cause, puis statue à nouveau. Dans ces circonstances, le Tribunal fédéral
n'a pas à examiner les autres griefs soulevés par la recourante.



E. 6
Succombant, l'intimé supportera les frais de justice afférents à la procédure ( art. 66 al. 1
LTF ) ainsi que les dépens que peut prétendre la recourante ( art. 68 al. 1 LTF ).
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